
I nitié par le réseau des «Villes-santé » de
l’OMS en 1987, le concept d’urbanisme
favorable à la santé (UFS) vise à encourager

des choix d’aménagement et de planification
qui permettent de promouvoir la santé, la qua-
lité de vie et le bien-être des populations (BAR-
TON et TSOUROU, 2000). Il porte, également, des
valeurs d’égalité, de coopération intersecto-
rielle et de participation.
Au regard des enjeux contemporains de santé
publique (obésité, asthme, stress, isolement,
inégalités de santé, cancers…) et des consé-
quences environnementales liées au dévelop-
pement urbain de nos territoires (pollution
atmosphérique, nuisances sonores, étalement
urbain…), les choix d’aménagement consti-
tuent de réels leviers de promotion de la santé
et favorisent un environnement de qualité.
En effet, les liens étroits entre urbanisme, santé
et environnement sont aujourd’hui largement
reconnus et documentés (WHO, 2010 ; BARTON
2009). Pour autant, et malgré une volonté mar-
quée d’introduire davantage de santé dans
l’élaboration des projets, plans, schémas, pro-
grammes depuis la charte d’Ottawa (1986),
force est de constater qu’en pratique, les consi-
dérations de santé ne sont pas au cœur des
réflexions de la décision publique et par consé-
quent, peu ou mal traduites sur le terrain.

Les leviers d’un urbanisme
favorable à la santé
Agir pour un UFS sous-entend la mise en œuvre
d’une approche systémique de la santé et une

forte intégration des champs de la santé
publique, de l’environnement et de l’urba-
nisme. Cependant, les pratiques actuelles des
différents professionnels impliqués dans la
fabrique urbaine sont peu propices à la
réflexion transdisciplinaire, le mode d’organi-
sation étant très sectorisé et les modalités de
gouvernance des politiques publiques territo-
riales complexes. Une amélioration de la situa-
tion doit passer par une meilleure collabora-
tion entre les acteurs.
Pour impulser une stratégie de décloisonne-
ment qui se traduirait par l’adoption de choix
d’aménagement favorables à la santé, plusieurs
pistes sont à envisager :
- Partager une culture commune et développer
les compétences autour des concepts de
santé et d’urbanisme favorables à la santé.
- Placer la santé et le bien-être au centre des
réflexions de la décision urbaine en les consi-
dérant comme un domaine fédérateur des
préoccupations de chacun.
- Aborder les projets d’urbanisme avec une
approche systémique des enjeux du territoire
en considérant un large panel de détermi-
nants de santé (environnementaux, sociaux
et économiques).
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à la santé: le rôle central des ARSAnne Roué Le Gall(1)
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L’avis des Agences régionales 
de Santé (ARS) est requis sur 
les projets d’urbanisme faisant l’objet
d’une évaluation environnementale
depuis 2011(3). Cette consultation 
a affirmé la légitimité des ARS en tant
qu’acteur clé pour promouvoir 
un urbanisme favorable à la santé.
L’objectif est, désormais, de faire
évoluer les pratiques des aménageurs
et urbanistes pour qu’ils intègrent 
les enjeux de santé le plus en amont
possible de l’élaboration des projets.
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Construire des territoires en santé

Des réponses institutionnelles

5 axes pour tendre vers 
un urbanisme favorable à la santé
- Réduire les polluants, nuisances et autres
agents délétères (émissions et expositions).

- Promouvoir des comportements sains 
des individus (activité physique et
alimentation saine).

- Contribuer à changer l’environnement
social pour favoriser la cohésion sociale 
et le bien-être des habitants.

- Corriger les inégalités de santé entre 
les différents groupes socio-économiques
et personnes vulnérables.

- Soulever et gérer, autant que possible, les
antagonismes et les possibles synergies.

(1) Anne Roué Le Gall est enseignant chercheur à l’École
des hautes études en Santé publique.
(2) Ysaline Cuzin est chargée de mission à la direction géné-
rale de la Santé, ministère des Affaires sociales et de la Santé.
(3) Décret n°2011-210 du 24 février 2011 issu de la loi « Hôpi-
tal, patient, santé et territoires » (2009) du code la Santé
publique.



- Encourager les partenariats et anticiper les
questions de santé, le plus en amont, possible
dans le processus de décision.
- Développer des outils communs adaptés aux
objectifs et aux missions de chacun.

Ces grands axes de réflexion ont présidé à l’éla-
boration du guide «Agir pour un urbanisme
favorable à la santé, concepts et méthodes »
(Guide EHESP, DGS, 2014).

Des évolutions réglementaires 
et des dynamiques actuelles propices 
au changement
Les évolutions récentes du contexte réglemen-
taire, la prise de conscience de la plus-value
des approches interdisciplinaires et écosysté-
miques couplées au développement de nou-
veaux cadres méthodologiques pour l’évalua-
tion d’impact sur la santé en France (JABOT et
ROUÉ LE GALL, 2013), constituent autant d’op-
portunités pour faire évoluer les pratiques vers
une meilleure prise en compte de la santé dans
son acception la plus large.

Reconnaissances des ARS 
en tant qu’autorité de santé
En termes d’évolution réglementaire, soulignons
tout d’abord le décret n°2011-210 du 24 février
2011, d’application de la loi Hôpital, patient,
santé et territoires (2009), qui inscrit dans le

code de la Santé publique que «L’Agence régio-
nale de Santé fournit aux autorités compétentes
les avis sanitaires nécessaires à l’élaboration des
plans et programmes et de toute décision impli-
quant une évaluation des effets sur la santé
humaine». Ce décret constitue une opportunité
pour les ARS de se positionner en tant qu’acteur
clé de la promotion de la santé en élaborant des
avis sanitaires basés sur une approche globale
des déterminants de santé.

Vers une meilleure prise en compte 
de la santé dans la démarche 
d’évaluation environnementale
Si des plans (PLU, SCOT) ou projets d’aména-
gement (ZAC) font l’objet d’une évaluation
environnementale (EE) depuis la loi sur la pré-
servation de la nature (1976), c’est depuis
quelques années seulement – et après deux
réformes – que l’intégration des enjeux sani-
taires est nommément précisée et déclinée en
plusieurs thèmes. On peut citer la loi LAURE(4)
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Guide « Agir pour un Urbanisme
favorable à la santé »
Ce guide a été conçu, à la suite 
des récentes évolutions réglementaires 
en matière d’évaluation environnementale,
pour répondre à un besoin de cadre
méthodologique. Ce guide vise à aider 
les ARS à formuler un avis sanitaire 
sur des projets d’urbanisme. En pouvant
être appropriable par tout autre 
acteur impliqué dans le processus 
de décision urbaine (aménageurs, 
les collectivités, DREAL, élus…), il permet
de promouvoir une acculturation 
à la promotion d’un urbanisme favorable 
à la santé (UFS).

Liste des déterminants de santé et les objectifs visés pour un urbanisme favorable à la santé 

(4) Loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisa-
tion rationnelle de l’énergie dite loi LAURE qui instaure le
volet sanitaire des études d’impact.
(5) Décret «projet» n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant
réforme des études d’impact des projets de travaux, d’ou-
vrages ou d’aménagements. Décret n°2012-616 du 2 mai 2012
relatif à l’évaluation environnementale (EE) de certains
plans/schémas/ programmes ayant une incidence sur l’envi-
ronnement. Décret n°2012-995 du 25 août 2012 relatif à l’éva-
luation environnementale des documents d’urbanisme (DU).

Déterminants de santé Objectifs visés et quelques éléments d’appréciation

Famille I : modes de vie, structures sociales et économiques

1. Comportements de vie sains - Favoriser les déplacements et modes de vie actifs

- Inciter aux pratiques de sport et de détente

- Inciter à une alimentation saine

2. Cohésion sociale et équité - Favoriser la mixité sociale, générationnelle, fonctionnelle

- Construire des espaces de rencontre, d’accueil et d’aide aux personnes vulnérables

3. Démocratie locale/citoyenneté - Favoriser la participation au processus démocratique

4. Accessibilité aux équipements, - Favoriser l’accessibilité aux services et équipements

aux services publics et activités économiques

5 - Développement économique et emploi - Assurer les conditions d’attractivité du territoire

Famille II : cadre de vie, construction et aménagement

6. Habitat - Construire ou réhabiliter du bâti de qualité 

(luminosité, isolation thermique et acoustique, matériaux sains…)

7. Aménagement urbain - Aménager des espaces urbains de qualité 

(mobilier urbain, formes urbaines, ambiances urbaines, offre en espaces verts…)

8. Sécurité-tranquillité - Assurer la sécurité des habitants

Famille III : milieux et ressources

9. Environnement naturel - Préserver la biodiversité et le paysage existant

10. Adaptation aux changements climatiques - Favoriser l’adaptation aux événements climatiques extrêmes

- Lutter contre la prolifération des maladies vectorielles

11. Air extérieur - Améliorer la qualité de l’air extérieur

12. Eaux - Améliorer la qualité et la gestion des eaux

13. Déchets - Inciter à une gestion de qualité des déchets 

(municipaux, ménagers, industriels, de soins, de chantiers…)

14. Sols - Améliorer la qualité et la gestion des sols

15. Environnement sonore et gestion - Améliorer la qualité sonore de l'environnement

des champs électromagnétiques et gérer les risques liés aux champs électromagnétiques

Source : Guide « Agir pour un Urbanisme favorable à la santé ».



ainsi que la loi dite du grenelle II (loi n°2010-
788 du 12 juillet 2010 portant engagement
national pour l’environnement) dont les dispo-
sitions relatives à l’EE ont été fixées principa-
lement dans trois décrets(5).
De façon générale, ces récentes réformes ont
permis de mettre en conformité le droit français
avec le droit communautaire, de simplifier un
système peu lisible et complexe et de donner
une effectivité à l’évaluation environnementale
et, plus particulièrement, dans certains
domaines où elle était peu développée, tels
que les projets d’aménagement et documents
d’urbanisme. Sans entrer dans le détail de cha-
cun de ces décrets, soulignons l’intérêt d’une
harmonisation des pratiques qui rend plus
explicite le rôle, les missions et les responsabi-
lités de chacun (l’Autorité environnementale
(AE), l’Autorité de santé (AS), l’Autorité déci-
sionnaire qui approuve le projet (AD), etc.) et
la place plus importante réservée aux aspects
de santé humaine en rendant obligatoire la
consultation de l’AS.
Même si ces réformes successives ont amélioré
la prise en compte de certains enjeux sani-
taires, la dimension santé n’est toujours pas
appréhendée de façon globale ni de façon
positive, comme le sous-entend pourtant la
définition de l’OMS. Elle apparaît essentielle-
ment sous l’angle de ses déterminants environ-
nementaux (qualité des milieux physiques, air,
eau, bruit, sol…) via une approche basée sur
les risques, laissant ainsi de côté de nombreux
déterminants de santé liés aux aspects sociaux,
économiques et plus largement au cadre de
vie (ROUÉ-LE GALL A. et LEGEAS M., soumis).

L’Évaluation environnementale : 
une voie sous-exploitée de promotion d’un UFS
Désormais, de plus en plus de projets, plans,
schémas et programmes sont soumis à une éva-
luation de leurs impacts possibles sur l’envi-
ronnement et la santé des populations. Ainsi,
les DREAL, les ARS et autres acteurs impliqués
dans l’élaboration de ces projets-plans (maîtres
d’ouvrage, par exemple) devraient être amenés

à prendre en compte les enjeux communs de
santé, d’environnement et, plus globalement,
de bien-être et de qualité de vie.
Cependant, l’évaluation environnementale réa-
lisée par les administrations n’est établie qu’en
fin de processus, une fois le projet déjà élaboré
par les collectivités et aménageurs. Cet avis
n’est ni prescriptif (il s’agit de simples recom-
mandations) ni conclusif (c’est l’autorité déci-
sionnaire qui, au regard de l’avis émis par l’AE
se prononcera favorablement ou pas au pro-
jet). Pour ces raisons, l’avis de l’AE n’est pas
réellement ressenti aujourd’hui comme un
levier intéressant pour fédérer l’ensemble des
acteurs et aboutir à une meilleure considéra-
tion des enjeux de santé-environnement.
Pour faire de l’évaluation environnementale
un levier de promotion d’un UFS, un certain
nombre de pistes d’amélioration peuvent être
formulées. Il s’agit, tout d’abord, d’asseoir l’avis
sanitaire des ARS pour une meilleure prise en
compte des aspects santé dans l’avis de l’AE et
de faire évoluer les pratiques des ARS vers une
mission d’accompagnement auprès des diffé-
rents acteurs tout au long de l’élaboration de
l’évaluation environnementale et, ceci, dès
l’élaboration du projet. La sollicitation des com-
pétences multiples disponibles au sein des ARS
pourrait, également, permettre de mettre en
œuvre plus efficacement une approche globale
de la santé (déterminants environnementaux,
sociaux et économiques).
Parmi les autres leviers inhérents à l’EE, deux
étapes clés du processus d’EE, aujourd’hui
sous-exploitées, sont également identifiées :
une meilleure utilisation du cadrage préalable
et de «porter-à-connaissance» (qui constitue
une véritable feuille de route d’élaboration des
projets) pour informer et fédérer, le plus tôt
possible, un maximum d’acteurs sur les enjeux
de santé. Utiliser la procédure du «porter-à-
connaissance» pour introduire dans le dossier
envoyé aux promoteurs, un certain nombre de
repères, tels que le guide présenté en encadré
ci-dessus, enclenchera l’acculturation des
acteurs en matière de santé et d’UFS.
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